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J% réf&ant à la lettre du 23 mars 1965 du repr&entant permanent de la Turquie 

. (S/6254), j@ai l*honneur de porter à votre connaissance ce qui suit : 

Dans I*apr&wnidi du 17 mars 19659 le destroyer 'gzeon~' (~JO 54) de la Narine 

royale hellebnique naviguait vers le port de Pythagoreion, le long de la cÔte est 

de lotie de Samos et, bien entendu, dans les eaux territoriales grecques, 

A 15 h 20, un bateau tu& a 6t8 observé dans les eaux grecques, Le prenant 

pour un bateau de p$che, le E"Leonog ssen est approch& Toutefois, quand on s'est 

rendu compte quoil swagissait d'un cargo à moteur traversant innocemment les eaux 

grecques, le destroyer grec a rebrousse chemin et continu6 sa route vers 

Pythagoreion. 

Il ressort duun examen de la route suivie par le destroyer peLeongo quoi1 nuest 

sorti à aucun moment des eaux territoriales grecques. 

Doautre part, il y a lieu de noter que le point situe 'a 37O IblG” 0011 de 

latitude gcrd et à 27O 12* OOQo de longitude Est que loambassadeur Eralp a mention& 

dans sa lettre se trouva à quelque quatre milles marins de la route suivie par le . 
destroyer "LeonB'. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

pr&ente lettre comme document du Conseil de skrit6, 

Veuillea agréer3 etc. 

Le Ministre, 
Char& dOaffaires par int&im, 

(Sis&) Alexandre DEM!3TROPOULOS 


